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D epuis le 30 octobre, nous sommes à nouveau confinés pour faire face à une   
deuxième vague de l’épidémie du Coronavirus. Alors que les activités associatives 
dans notre village avaient repris progressivement en septembre, notre vie sociale s’est 
à nouveau ralentie. Les moments  de rencontre, de rassemblement et de convivialité 
nous manquent à tous, cependant notre priorité est de se protéger et de protéger les 
autres en pensant aux plus vulnérables d’entre nous. 

Il a fallu renforcer les mesures de protection sanitaire aux écoles avec l’obligation pour les enfants de 
porter le masque à partir du CP. Je remercie les enseignants et le personnel communal qui ont tout fait 
pour s’adapter à ces nouvelles mesures sanitaires. Afin d’aider les parents, la municipalité a décidé de 
distribuer un masque en tissus supplémentaire à chaque enfant en plus des deux donnés en mai dernier. 
Nous devons être solidaires de ceux qui sont les plus touchés dans leur activité professionnelle, je pense 
tout particulièrement aux commerçants de notre commune et je vous encourage vivement à utiliser leurs 
services de vente à emporter. 
Alors que nous nous réjouissions de l’ouverture du Bistrot de l’Abbaye début novembre après la fin des 
travaux de restauration, c’est un coup dur pour ce commerce tant attendu par les habitants de notre    
village. J’adresse tous mes encouragements à Sébastien et Christine Thébault et leur fais entièrement 
confiance pour surmonter cette épreuve. Nous pourrons découvrir dès le mois de décembre les produits 
de leur rôtisserie grâce à la vente à emporter. 
 
Prenez soin de vous et de vos proches. 
           Votre maire, Patrick Barnier 

Petit périodique d’informations communales (n° 85 – novembre 2020) 

L’édito du maire 

 

Mentions légales : Mairie de Plaimpied-Givaudins - 1, rue Saint-Martin - 18340 Plaimpied-Givaudins 
Directeur de publication : Patrick Barnier - Rédaction : D. Lambert, M.-A. Landré, C. Chenu, O. Balduini, F. Bacquet, , Y. 
Kucej, F.Gayrard, T. Delion, N. Blain, B. Chaumeau, C. et S. Thébault. 

RÉSIDENCE SÉNIORS 

Le projet de résidence domotisée pour les séniors 
est désormais lancé depuis le 19 septembre, date à 
laquelle la pose de la première pierre a concrétisé 
cette étape. Cette manifestation s'est tenue en   
présence des partenaires et financeurs du projet : 
l'office publique de l'habitat Val de Berry, le    
Conseil départemental et la commune de       
Plaimpied-Givaudins pour l'aménagement de la 
voirie. 
 

Messieurs François Bonneau, président du Conseil 
régional de la région Centre-Val de Loire (à 
gauche sur la  photo) et Michel Autissier,         
président du Conseil départemental du Cher (au 
centre), ont tenu à participer à cet événement qui 
marque le début de la construction de douze      
logements ainsi qu'une maison commune.  
La future rue du bois de Plagny vient d'être tracée 
et les fondations des habitations seront réalisées début 2021. 
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DISPOSITIONS PENDANT LE CONFINEMENT 

La Mairie 
Elle reste ouverte au public aux horaires habituels.  
Pour des raisons de prévention sanitaire, si vos démarches peuvent s'effectuer à distance, nous vous 
invitons à privilégier un contact téléphonique (02 48 50 88 60) avec nos services ou par courriel 
(mairiedeplaimpied@wanadoo.fr).  
Les personnes seules et isolées, qui rencontreraient des difficultés pour s’approvisionner en produits 
de premières nécessités pendant cette nouvelle période de confinement, peuvent prendre contact avec 
les services de la mairie afin de trouver des solutions. 
 

L’agglomération de Bourges Plus 
Pour toutes les demandes relevant des compétences de Bourges Plus (assainissement, collecte des  
ordures ménagères, etc.), la communauté d’agglomération a mis en place un numéro de téléphone vert  
pour répondre à vos questions. Vous pouvez les contacter du lundi au vendredi de 9h à 17h au numéro 
suivant : 0800 400 805. 
Les déchèteries restent ouvertes sur le territoire de l’agglomération. 
 

Les commerces 
Tous les commerces restent ouverts exceptés les salons de coiffure.   
La fleuriste propose la livraison ou le drive. 
Les garages restent également ouverts.  
 

Lieux de restauration  
Le restaurant les Marais propose des plats à emporter le samedi et le dimanche. N’hésitez pas à     
consulter leur site internet ou leur page facebook et à commander au  06 07 91 04 65. 
 

L’Abbaye Traiteur vous propose des plats à emporter sur commande 48 heures à l'avance. Vous      
pouvez consulter leur site internet : www.abbaye-traiteur.fr 
Pour tous renseignements complémentaires : 02 48 25 53 02.  
 

Le Bistrot de l’Abbaye devrait commencer une activité de vente à emporter au mois de décembre 
(voir article page 7). 
 

Les marchands ambulants seront présents sur la commune. 
 

La sophrologie : 
Les thérapeutes continuent leurs activités.  

 
Jusqu’à nouvel ordre, la bibliothèque restera fermée conformément au décret n°2020-1310 du 29  
octobre 2020.  
 
Toutefois, depuis le mois de mai, un service de livres à emporter a été mis en place avec le            
secrétariat de la mairie. 
Tous nos lecteurs inscrits à la bibliothèque ont reçu par messagerie les directives pour accéder à ce 
service. 
Les nouveaux lecteurs devront envoyer à la bibliothèque une demande d’adhésion pour l’année 
2020/2021 (adhésion gratuite) ; en retour une fiche d’inscription leur sera transmise par messagerie. 
Ils la compléteront et la retourneront à la bibliothèque (par messagerie). 
Ensuite, ils pourront accéder au service de « Livres à emporter » et recevront la liste des livres     
concernés ainsi que le mode de fonctionnement.    
Bon courage à tous et prenez bien soin de vous. 

L’équipe d’animation de la bibliothèque. 
 
Messagerie de la bibliothèque : bibliothequedeplaimpied@orange.fr  

BIBLIOTHÈQUE 
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http://www.abbaye-traiteur.fr
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ÉTAT-CIVIL 

Décès  

Date Nom 

30 septembre Guy Rouzeau 

Naissances  

Date Nom Date Nom Date Nom   

4 septembre Antoine Rémy 17 septembre Enzo Mancieri 1er octobre Clément Aguillon   

Fermeture de la mairie 
La mairie sera fermée du mercredi 23 décembre à 18h00 au lundi 28 décembre à 9h00 puis du mercredi 
30 décembre à 18h00 au lundi 4 janvier à 9h00. 

 

Ramassage des déchets verts  
Il aura lieu le mardi 17 novembre 2020 dans la journée. Attention ce service est réservé aux personnes 
âgées de plus de 70 ans ou aux personnes handicapées. Les branchages doivent être mis en fagots    
impérativement sur le bord du trottoir devant votre habitation. Inscription en mairie obligatoire avant le 
16 novembre par téléphone au 02 48 50 88 60.  

 

Balayeuse 
Un balayage en vue de ramasser les feuilles sera effectué dans les lotissements boisés du lundi 14 au 
mercredi 16 décembre 2020. Ainsi les personnes le souhaitant peuvent souffler ou balayer les feuilles 
sur les bas-côtés de la chaussée.  
Merci de ne pas faire de tas et de laisser les feuilles telles quelles sur la chaussée. 
La balayeuse ne peut pas traiter les tas de feuilles et les feuilles mises en tas seront laissées sur place 
devant votre habitation. 

 

Qualité de l’eau 
L’ARS effectue régulièrement des contrôles de la qualité de l’eau potable sur la commune. Le dernier 
prélèvement effectué le 26 août  répond aux limites de qualité et a donné les résultats suivants :  
- chlore libre : 0,03 mg(Cl2)/L,    - escherichia coli/100ml - MF : <1 n/100mL,  
- pH : 7,72,       - conductivité à 25°C : 523 µS/cm, 
- ammonium (en NH4) : <0,05 mg/L. 
 

 Mariage  

Date Nom Nom 

19 septembre Gilles Poirier Sandrine Millet 

19 septembre Laurent Woëts Madeline Monvoisin 

INFORMATIONS DIVERSES 

Gilles Poirier et Sandrine Millet Laurent Woëts et Madeline Monvoison 
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Mot de la Directrice : 
 
La rentrée de septembre des services périscolaires s’est bien déroulée malgré le contexte actuel qui 
ne permet plus aux parents de pouvoir entrer dans les locaux de l’accueil périscolaire. 
Les familles ont pu faire connaissance avec le nouveau personnel : Marion Beauvais, animatrice pour 
l’accueil périscolaire du soir auprès des maternelles et pour l’accueil de loisirs du mercredi, Carole 
Thémiot animatrice pour l’accueil périscolaire du soir auprès des élémentaires et Tristan Bouchonnet, 
animateur pour l’accueil périscolaire du soir auprès des élémentaires, pour le temps méridien et    
nouveau directeur pour l’accueil de loisirs du mercredi.  
Je ne serai plus la directrice de l’accueil de loisirs du mercredi mais je reste toujours la responsable 
de l’ensemble des services périscolaires. Ce changement de direction pour les mercredis a pour     
objectif d’avoir plus de temps pour développer de nouveaux projets et améliorer la qualité des      
propositions faites aux enfants. Pour le moment, l’équipe d’animateurs du mercredi apprend à se  
connaître, à connaître les enfants et j’espère pouvoir bientôt vous présenter de nouveaux projets à 
mener avec les enfants au-delà des activités habituelles. 

Claire Chenu. 

 
 

 
 
A savoir :  
 
Pour l’accueil périscolaire : 
Comme chaque début d’année, une activité de création d’étiquettes pour les portes manteaux est     
proposée aux enfants, petits et grands. 
Nous sommes heureux encore cette année de pouvoir offrir aux enfants d’élémentaire la possibilité 
de participer à des ateliers d’initiations. Au programme : ateliers danse moderne, internet sans 
crainte, impression 3D, création de jeu vidéo sur PC, danses berrichonnes, jeu des échecs, yoga, 
spectacle musical et bio diversité autour de l’arbre. Cela est réalisé grâce à l’espace de vie sociale du 
CACPG (Le mulot, la Givaudine), les associations de Plaimpied dans les échecs, Rezaynergie, la 
compagnie du Plum’eau et Mme Petit. Interrompues à cause de la crise sanitaire, nous espérons    
reprendre au plus vite ces activités appréciées des enfants. 
Même si les enfants de maternelle ne sont pas concernés par ces ateliers, l’équipe d’animateurs      
proposent, matin et soir, des animations aux enfants de tous les âges, jeux collectifs, activités        
manuelles, atelier cuisine, etc. 
La seule règle de l’accueil périscolaire pour les activités est de rester dans la proposition : l’enfant 
choisit ou non de participer aux animations. S’il ne le souhaite pas, des animateurs sont présents pour 
les accompagner dans les espaces libres de l’accueil : espaces jeux de société, dessin, coloriage, jeux 
de mimétisme et petites voitures, lego, et espace « calme » pour la lecture et devoirs pour les grands. 

DU CÔTÉ DES SERVICES PÉRISCOLAIRES 

Le grand accueil Le petit accueil 
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Pour la restauration scolaire : 
Les effectifs sont un peu plus faibles depuis la rentrée de septembre. Cela nous permet, surtout pour le 
premier service consacré aux maternelles et à quelques CP pour équilibrer les services, d’avoir plus de 
temps à leur consacrer. Le personnel peut être plus présent auprès des plus jeunes et notamment les 
nouveaux enfants de petite section. Les enfants se sont très vite habitués à ces repas collectifs et ont 
rapidement pris leurs repères. 
La nouveauté pour cette année est la présence d’un animateur au deuxième service dans la salle de    
restauration. Il participe au service comme le reste du personnel mais donne un petit plus dans la      
gestion de la salle. 

A venir : 
- Des citrouilles, des toiles d’araignées, des chats noirs vont probablement s’inviter dans la salle de     
restauration …. Chut…C’est un secret…. 
- Des ateliers décorations de Noël à l’accueil périscolaire notamment pour aider la mairie à décorer le 
parking des écoles. 

Paroles d’enfants :  
Pour chaque « nouvelle des services périscolaires », nous vous partagerons une parole d’enfants coup 
de cœur de l’équipe :  
 

Une animatrice qui entend une petite dire « mon lacet est défait » et croît reconnaître Alice : 
« Alice ? C’est toi qui as besoin ? » 
« Non, ce n’est pas moi, c’est ma chaussure » 

2

LES VACANCES DE LA MDJ 

Du 19 au 29 octobre, la Maison des Jeunes a proposé deux semaines d’activités 
à destination des 11/17 ans. Malgré les conditions sanitaires et l’annulation de 
la journée citoyenne 2020 qui devait se dérouler sur Paris, les jeunes ont       
répondu présents en grand nombre.  
Comme activités phares durant la première semaine, un atelier gourmand a été 
réalisé avec la préparation de sablés au chocolat et un concours FIFA 2020 
s’est déroulé avec une douzaine de participants. Ce concours s’inscrit dans une 
action collective avec plusieurs structures jeunesse du département au profit du 
Téléthon. A l’issue du tournoi de la MDJ, deux finalistes participeront à la 
grande finale sur Bourges. Initialement prévue le 5 décembre, jour du téléthon, 
et au vu des conditions sanitaires, cette finale sera reportée sur les vacances de printemps 2021. 
 

Pour compenser l’annulation de la semaine des jeux d’été en Berry, prévue en juillet, du 26 au 29    
octobre, le CDOS (Comité Départementale Olympique et Sportif) en lien avec la MDJ a proposé 4 
jours d’activités sportives et culturelles. 14 jeunes ont participé à cette action avec au programme du 
cross training, du cirque, du hockey, du Poull Ball, du tir à l’arc, de l’escrime, des jeux traditionnels en 
bois et un atelier musique sur la percussion. Cette semaine d’activités sera renouvelée sur l’été 2021. 
 

Pour l’heure, la MDJ restera fermée au moins jusqu’au 1er décembre en espérant que les conditions   
permettent une réouverture avant la fin de l’année. 
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DU CÔTÉ DU CCAS 

Accueil des Nouveaux Arrivants 

Comme chaque année, la Municipalité et le Centre Communal d’Action Sociale ont invité les          
nouvelles familles installées depuis ces douze derniers mois, à participer à une soirée d’accueil.  
C’est ainsi que 9 foyers ont répondu présents le 16 octobre à la salle polyvalente. Moment           
d’intégration, d’échanges et de communication ; en bref, pouvoir se rencontrer, se connaître et discuter. 
Le Maire entouré d’élus et de membres du C.C.A.S a félicité et remercié ces familles pour leur choix 
de s’établir dans notre village. 
Dans un contexte particulier avec le port du masque obligatoire et en respectant les gestes barrières, 
autour du verre de l’Amitié, chaque famille s’est vue remettre quelques douceurs de notre Berry ainsi 
qu’un livret d’accueil, que vous pouvez retrouver sur le site interne de la commune, pour une meilleure 
connaissance du village et de ses nombreuses associations.  
Bienvenue à toutes ces personnes sur notre commune ! 

 

Collecte nationale de la Banque alimentaire - 
vendredi 27 et samedi 28 novembre  
 

À cette occasion, nous nous permettons de solliciter votre 
générosité. Vous pouvez déposer vos dons en mairie, à la 
supérette 8 à huit, ou vous adresser aux membres du 
CCAS qui seront présents le samedi 28 novembre de 9 h à 
12 h, place des commerces.  
Les denrées récoltées lors de cette collecte seront en      
totalité redistribuées aux familles nécessiteuses dans le  
périmètre du canton et, en particulier, sur la commune.  

TRAVAUX DE VOIRIE 
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Des travaux de voirie vont débuter le 17 novembre sur le bourg de Plaimpied pendant une vingtaine 
de jours. D’un montant de 66 630,96 € T.T.C, ils seront réalisés par l’entreprise TPB du Centre.  
 
Les travaux consistent en : 
- la réparation de certains avaloirs abîmés,  
- la réfection des voies ou réparation à la Larjaisse, Lassay et chemin du Chêne, les Arotées et aux 
Érables,  
- la reprise de trottoir rue des Trappières,  
- la création d’un cheminement piéton rue du Four à Chaux,  
- la création d’un abaissé de bordure rue de la Garenne,  
- l’évacuation des eaux de pluie rue des Marais et derrière l’abbatiale. 
L’entreprise préviendra les riverains concernés par les travaux quand nécessaire. 

x-apple-data-detectors://0
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LOTISSEMENT DU CROT AU LOUP 

Depuis le 28 septembre, l'aménagement d'un  
nouveau lotissement a débuté au sud de       
Plaimpied le long de la rue de la Paille.  
 
Ce lotissement comportera 15 lots d'habitation de 
surfaces comprises entre 732 et 1225 m2, ainsi 
que des espaces verts et une voie de circulation. 
Une placette de retournement sera mise en place 
pour faciliter la circulation.  

DU CÔTÉ DU BAR 

Bonjour, 
 
Vous êtes nombreux à attendre l’ouverture du 
Bistrot de l’Abbaye. Vos messages de soutien 
nous font chaud au cœur et nous vous en     
remercions. En raison du nouveau confinement 
suite à la crise sanitaire, nous ne pourrons   
ouvrir le bistrot comme prévu. 
Cependant, dès le mois de décembre nous 
vous proposerons la vente à emporter avec 
la possibilité de commandes en ligne  
(«  Click&Collect ») . 
 
Venez donc découvrir notre Food Truck avec 
sa rôtisserie et son méchoui :  
- pour tous les gourmands des produits frais 
patiemment rôtis à la broche, 
- pour les grands, comme pour les petits des 
formules adaptées, 
- des spécialités en prévision des fêtes de fin 
d’année ou pour vos anniversaires sur       
commande. 
 
Nous vous préparerons des recettes originales à base des 
produits simples et authentiques - bien sûr une cuisine  
entièrement faite maison.  
Pour plus d’informations et pour trouver tous les moyens 
de contact suivez nous : 
- sur notre site internet : www.bistrotdelabbaye.fr ou  
- sur les réseaux sociaux, Facebook et Instagram 
(@bistrotdelabbaye). 
 
En espérant vous rencontrer très vite - prenez soin de vous 
et de vos proches. 
     Christine et Sébastien Thebault 
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CONFINES MAIS AUX AGUETS ! 
L’HIVER AUSSI, LA BIODIVERSITE VIT… 

 

Les contraintes de confinement nous obligent de nouveau à limiter nos déplacements. Nature 18 vous 
propose de transformer votre lieu de confinement en observatoire de la faune sauvage et de participer 
à l’inventaire de la biodiversité de votre commune ! 
Pour cela c’est facile,  vous pouvez vous inscrire sur notre base de données interactive, accessible 
gratuitement : www.faune-cher.org et entrer vos observations. Vous pourrez aussi consulter ce qui a 
été observé autour de chez vous durant la semaine précédente. 
 

Voici quelques espèces particulières que l’on peut observer l’hiver à Plaimpied-Givaudins : 
 
 

Le Tarin des aulnes :  
ce petit oiseau migrateur n’est présent chez nous qu’en hiver, et          

fréquente souvent les mangeoires. (Photo : Michèle Rouet) 
 

La Brunette hivernale :  
cette demoiselle, cousine des libellules, est la seule espèce observable à 
la mauvaise saison car elle passe l’hiver sous sa forme adulte.  Elle est à 

rechercher près du Canal ou de l’Auron. (Photo : Marcel Laplasse) 
 

 

Le Hibou des marais : 
Ce hibou ne niche pas chez nous mais aime venir y passer l’hiver,     

notamment pour chasser, y compris de jour,  dans les jachères et les 
friches. Ses grands yeux jaunes ressortent fortement sur sa face claire, 

surmontée de deux toutes petites aigrettes. C’est une espèce peu       
courante, une photo sera la bienvenue pour confirmer sa présence sur la 

commune ! (Photo : Sumeet Moghe) 

Lancement de l’IBC  
 
Le 1er octobre 2020, à la salle polyvalente, 
s'est tenue la réunion publique lançant      
officiellement l'Inventaire de la Biodiversité 
Communale (IBC) réalisé par Nature 18 
(Association de protection de la nature et de 
l’environnement dans le Cher) .  
Mme Charlotte Picard, chargée de mission 
biodiversité à Nature 18 nous a présenté son 
association et le déroulement de l'IBC qui 
s’étalera sur 2 ans (création d 'un comité de 
suivi, synthèses bibliographiques de données 
existantes, inventaires ciblés sur divers 
groupes dont la flore, les habitats, les       
oiseaux, etc., sensibilisations auprès des élus 
et du grand public, propositions des actions 
à mener par la commune sur son territoire).  

http://www.faune-cher.org
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" 45 ans ! que dire de cette 45ème saison? Qu'elle 
n'aurait du être qu'une grande fête mais le destin en a 
décidé autrement. 
 
Fabrice, Sylvaine et Nelly ont majoritairement     
représenté les Tortues en début de saison sur les 
routes du Cher, de France et même de Belgique. 
 
Puis Dédé Blain, figure emblématique de la Marche 
et de la vie associative à Plaimpied-Givaudins nous 
a quitté le 26 novembre non sans avoir reçu 
quelques jours auparavant la médaille d'Argent de 
l'Encouragement, du Dévouement et du Bénévolat 
de Bourges. 
Mais tout le monde a relevé la tête pour lui faire 
honneur et lui montrer que la relève était assurée. 
581 participants ravis sur la Randonnée de Janvier ! 
 
Notre second rendez-vous a été un peu compliqué 
par des inondations et la menace de l'arrivée d'un 
inquiétant virus. Mais la bonne étoile de Dédé veillait et les 268 randonneurs et randonneuses (qui ont 
reçu une rose pour marquer la journée de la Femme) ont comme toujours bénéficié d'un accueil chaleu-
reux et gourmand. 
 
La situation sanitaire a mis brutalement fin à notre saison sportive nous laissant un goût amer    
d'inachevé. 
La 46ème saison pointe son nez frileusement mais nos regards se tournent déjà vers notre prochaine  
randonnée "La Rando à Dédé" (anciennement Randonnée du Val d'Auron). Nous vous attendrons  
nombreux à la salle polyvalente le 10 janvier 2021 ! 
  
Retrouvez nous sur le Facebook Les Tortues de Plaimpied Givaudins, et sur tortuesnat@orange.fr pour 
toute information !"  

DU CÔTÉ DE LA CRÈCHE 

Nouvelle aire de jeux 
 
Le multi accueil et relais d’assistants  
maternels parents enfants Pirouette-
Galipette fonctionne grâce à la             
convention de partenariat signée entre 
l’association Pirouette-Galipette et les 
communes partenaires d’Annoix, de   
Lissay-Lochy, de Plaimpied-Givaudins et 
de Saint-Just le 23 février 2018 pour la 
période 2017-2022. 
Les communes partenaires se sont à   
nouveau associées dans une convention 
de partenariat pour financer l’acquisition 
d’une nouvelle aire de jeux afin de        
remplacer celle existante qui n’était plus 
aux normes. Cette nouvelle structure d’un 
coût de 9 828 euros permet aux enfants 
de bénéficier d’un nouvel espace de jeux 
sécurisé. 
 

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS 

mailto:tortuesnat@orange.fr
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Du côté des pompiers 

RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) 
À l’identique des grandes plateformes du net, des sites marchands, des plateformes de streaming, les 
collectivités locales sont soumises au respect du Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD) qui est entré en application le 25 mai 2018. 
Dans le cadre de leurs missions régaliennes, les collectivités sont amenées à manipuler de nombreuses 
données. Ces données peuvent être personnelles, pour assurer la gestion des services publics dont elles 
ont la charge (état civil, inscriptions scolaires, listes électorales, etc.), financières pour les aides         
accordées. 
Le développement des sites Web, des services en ligne constitue un outil de la modernisation de     
l’action publique. Au regard de ces moyens modernes, nous devons nous assurer que l’ensemble de ces 
données ne soient pas « piratables », accessibles de sorte à garantir le plus haut niveau de confiance 
que vous pouvez nous accorder. 
Dans ce cadre, la commune a engagé des travaux sur : le recensement de l’ensemble des données, les 
traitements que nous sommes amenés à faire, le niveau de protection de ces données dans nos systèmes 
informatiques et d’information. 
Ces données n’étant pas accessibles depuis une plateforme en ligne, nous avons confiance dans le    
résultat de ces analyses. Toutefois, nous ne manquerons pas de vous tenir informés sur les résultats de 
ces travaux. 

Gestion des risques 
Les récents épisodes pluviaux dans les Alpes-Maritimes montrent bien que les intempéries ont le     
dessus sur la raison humaine. Nous avons la chance de disposer d’une géographie plus enclin à la     
sérénité. Toutefois, avec un recensement sur une cinquantaine d’années des quelques inondations sur 
les quelques maisons identifiées, nous avons constaté que ces phénomènes se répétaient environ tous 
les dix ans. Ce travail comme le Plan canicule déjà existant et d’autres actions vont nous permettre de   
disposer d’un Plan Communal de Sauvegarde de sorte à mieux anticiper les besoins des Plaimpiedois 
et Plaimpiedoises. 

SÉCURITÉ 

En raison du confinement mis en place pour faire face 
aux conditions sanitaires du pays, les sapeurs-
pompiers ne pourront pas faire la traditionnelle       
distribution des calendriers en porte-à-porte cette    
année.  
 
Vous pourrez néanmoins vous procurer le calendrier 
des sapeurs-pompiers de Plaimpied-Givaudins à la 
boulangerie du village où se trouve une tirelire pour 
recevoir vos dons. Nous vous remercions par avance 
de votre générosité et de votre soutien.  

Afin de renforcer l’équipe déjà constituée, si vous souhaitez intégrer le comité embellissement de la 
commune, nous vous invitons à nous rejoindre le mercredi 2 décembre pour nous aider à l’installation 
des décorations de Noël sur la commune afin de faire connaissance (sous réserve de l’évolution de la 
situation sanitaire).  
Cette année, le thème des couleurs retenu pour décorer notre village sera le rouge et argent. 
 
Disponible ou pas le 2 décembre, vous pouvez envoyer votre candidature à la mairie par téléphone au 
02 48 50 88 60 ou par courriel à mairiedeplaimpied@wanadoo.fr . 
 

COMITÉ EMBELLISSEMENT 


